
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

VILLE DE TAVERNY

ARRÊTÉ DU MAIRE N° 2026-065

PORTANT DÉSIGNATION DES MEMBRES REPRÉSENTANT LES ASSOCIATIONS LOCALES
APPELÉES À SIÉGER AU SEIN DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE FINANCIER

LE MAIRE DE TAVERNY,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles R. 2222-1 et R. 2222-6,

Vu la délibération n° 041-2026-JUR17 du Conseil municipal du 9 avril 2026 portant création et
désignation des membres de la Commission de Contrôle Financier,

Vu les courriels en date du 25 mars 2026 aux associations locales appelées à siéger au sein de la
Commission de Contrôle Financier par le Conseil municipal,

Considérant que toute commune ou établissement public ayant plus de 75 000 € de recettes de
fonctionnement a l’obligation de créer une commission de contrôle financier ;

Considérant que la Commission de Contrôle Financier est composée d’un président (le Maire ou
son  représentant),  de  membres  du  Conseil  municipal  élus  en  son  sein  à  la  représentation
proportionnelle et de représentants d’associations locales nommés par le Conseil municipal ;

Considérant que par délibération du 9 avril 2026, le Conseil municipal a fixé à 5 le nombre de
membres élus au sein du Conseil municipal et à 2 le nombre de membres d’associations locales ;

Considérant que les associations sollicitées pour désigner, chacune, un représentant en vue de
siéger au sein de la Commissions Consultative des Services Publics Locaux sont :

- « Que Choisir Ensemble Vallée de Montmorency » (anciennement « UFC Que Choisir),
- « Association  nationale  de  défense  des  consommateurs  et  usagers  –  Consommation

Logement Cadre de Vie (CLCV) Union régionale Île-de-France » ;

ARRÊTE
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